
De : SCHUMACHER Inge <inge.schumacher@cesewallonie.be>  
Envoyé : lundi 12 avril 2021 16:31 
À : JAUMOTTE Jean-Christophe <jeanchristophe.jaumotte@spw.wallonie.be> 
Objet : ELIA Asset SA, Consultation au sujet de la demande de mise en révision des plans de secteur 
 
2021/108 
 
Monsieur Jaumotte, 
 
Vos références :  
DATU/DDT/AF/MD/TB/JCJ/D5000/BdH 
 
En date du 11 février dernier, vous nous avez informé que le Ministre de l’Aménagement du territoire 
a souhaité associer le CESE Wallonie à l’examen de ce dossier en application de l’article D.II.48, §4 du 
CODT et recueillir son avis afin qu’il puisse éclairer la décision relative à la demande de mise en 
révision des plans de secteur suite à la demande introduite par ELIA Asset SA. 
 
Le Conseil a examiné cette demande. Compte tenu de la faible valeur ajoutée d’un avis à ce stade de 
la procédure, le CESE Wallonie ne remet pas d’avis mais se réfère aux avis des Pôles thématiques 
dont il assure le secrétariat.  
 
Le Conseil reste cependant à la disposition du Gouvernement wallon pour une concertation plus 
large sur les enjeux économiques, sociaux et environnementaux liés à la politique énergétique et, le 
cas échéant, pour émettre un avis lors des phases ultérieures du projet. 
 
 
Cordialement, 
 
Luc SIMAR 
Secrétaire général 
 

 


